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exact des riC'heS'ses dont. n~tat pourrait tirer uflpartl Immédiat 
ou dans nn temps prochain; 

Attenùu qu'il est urgent de mettre en valeur les biens sus
ceptibles de produire, par la location, des ressources à l'Etat; 

Et attel1l1u enfin qu'il est nécessaire de régler les diflërents 
vni:"ins et de. mettre .un tenne aux revendications illégal~s et non 
fondées de plusieurs prétendus propriétaires des biens de l'Etat, 

A pnoPosÉ, 

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat, 

Et le Coups LÉGISLATIf a voté la loi suivante: 

:\.1'1. '1 er Il sera créé de nouveau un administrateur Ilénéral 
.tes domaines nationaux, lequel relè ',era directement du' S~cl'é
laire d'Etat au département de l'Intérieur et de l'Agriculture et 
aura le rnèi:W r:'lng que le président de la Chambre des comptes~ 

Art. '2. L'adrninistl'ateUl' général des domaines remplira toutes 
les fonctions qui étaient dévolues aux présidents des ex-Conseils 
d'(,lrrondissernent relativement à ce service. 

Art. ~3. La loi du 1 er aoùt '1877 qui règle les formalités à 
renq..I!ir pOUl' les échanges, la ferme ct les concessions temporaires 
des bicm appartenant à l'Etat, continue à avoir son plein effet. 

Art. 4. Dans les chefs-lieux d'at'rondissernent il sera nommé 
.(les agents domaniaux chargés spécialement de la perception 
dèS lcnnages des biens de l'Etat. Ils relèveront de l'administra
tell!' général des domaines et correspondent directement avec 
lui pOUl' ce qui touche à ce service. 

:\ rt. 5. Il sera accordé à ces agents des émoluments mensuels, 
conl'onnél1lent allx chiffres porlés ail budget du département de 
l'Intérieur et de l'Agriculture et suivant la classe à laquelle ils 
appartiennent. 

Art. 6. Le Secrét.aire d'Elat. de l'Intérieur, selon qu'il le jugera 
nécessaire , délé~l1era des inspecteurs dans les anolldissemenls 
et comtflunes, afin d'activer le reCOU\'I'ement des redevances 
UOIIl4llliales, de controle!' le servic"e confié aux agents domaniaux 
et de lui en faire rapport. 

Art. 7, Le personnel de l'administration centrale se com
posera de.: 

Un chef de bureau J un comptahle, un géomètre (pour le 
service dueaclastre) , un emr~loyé supérieur, deux employés de 
1re classe, deux de ~e. un hoqueton. 

Art. K Lepersounel de la section de~domairies actuellement 
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,souché à la Secrétairerie d'Etat de l'Intérieur formera en partis 
celui de l'administration centrale. 

Art. 9. Les appointements de l'administrateur général et cent 
de son personnel sout fixés par mois çomma suit : 

L'Administrateur .. ,. ................... : ................. , ................. p. tOO 
Le Cher du bureau...... ............. .......... ........ ...... ................. 70 
L'Ing'énieur géomètre........ .................. ............................. ~O 
Le Comptahle.................................................... ............. tiO 
L'Employé supérieur .............. r ••••• ·.".................................. 50 
Les Employès de ire classe, ChilCUIl..................................... 40 
Les Enlployés de ~c .classe, chacun ......... p •••••••••• , .p........ ..... ~Z~ 
L'Hoquetoll .......................... ; ................ "r ••••••••••••• ;. ......... '10 

Art. '10. La'présente loi sera imprimée, publiée e't exécutée 
.il la diligence des Secrétaires d'Etat de l'Intérieur et de::! Fi
nances , chacun en Cf' qui le concerne. 

Donné à la Chambre des Comrnunes, au popt~au-Prince, la 
5 octobl'e 1~80, au 77e de l'Indépendance; 

Le président de la Chambre, G. MANIGAT. 

Les secrétaires , S, P:.UL .. LIÈUE, n. THÉODORE. 

Donné à la lIaison nationale .• au Port-au-Prince, 
,tobl'e '1880, an ne de l'Indépendance. 

Le président du Sénat, I~N.ocENT COCO. 

'1 PI e J Q~;" 

Les Seerétaires, En. PDICK.o.\mE". DÉSINOR St~Ls ALEXA-~URE. 

AU Nmi DE L4. RÉPUBLIQUE. 
Le P.RÉSI'DE~'r n'HAï'fI ordonne que la loi ei-d,esstI!! du Corps iégidati' 

,soit revêtue .du sceall..'le la IlépuLlique, imp"îmée, publiée ct exécutée. 
Donné au Palais national, au Port-au-Prince, le 1-1 oct01re 1880 ~ 

an 77e de l'Indé,peIld:wce. 
SALOl\lON. 

Parle Président: . 
Le Secrétaire d'Etal de 1'!l1tériellr, etc., chl1rg~ 

par ù'tlerim dn portefeuille des Finaw:es,ete... EVARISTE LAnOCUE~ 
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